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Cet avis vise à corriger une erreur de transcription dans la date figurant dans les Conditions Définitives 
Applicables au paragraphe « 8. Date d’Echéance » lors de la rédaction des Conditions Définitives 
Applicables. 
 
Par conséquent, pour corriger cette erreur manifeste au paragraphe « 8. Date d’Echéance », et au titre 
du paragraphe 16 des Modalités des Titres, la date « 17/10/1616 » est supprimée et remplacée par 
« 17/10/16 ». 
 
Les Condition Définitives Applicables sont modifiées en conséquence et le paragraphe 8 « Date 
d’Echéance » doit être lu comme suit : 
 
▪ 8. Date d’Echéance : 17/10/16 (JJ/MM/AA), ou si un Cas de Perturbation de l’Echéance lié aux 

Fonds survient à la Date d’Echéance, les Titres seront remboursés à la date (la « Date 
d’Echéance Ajustée ») qui sera la plus proche entre (a) le 20ème Jour Ouvré suivant la Date de 
Liquidation Intégrale et (b) la date tombant le même jour calendaire deux ans après la Date 
d’Echéance (la « Date d’Echéance Prévue Différée ») 

 
Nous vous informons que cet avis et ainsi que les Conditions Définitives Applicables modifiées et 
actualisée ont été publiées sur le site http://prospectus.socgen.com. 
 
A l’exception des modifications aux Conditions Définitives Applicables effectuées par cet avis, tous 
les termes des Conditions Définitives Applicables sont en vigueur et de plein effet et les Conditions 
Applicables Définitives doivent être lues et construites comme un seul document avec cet avis. En cas 
de contradiction entre les termes de cet avis et les termes des Conditions Définitives Applicables, les 
termes de Conditions Définitives Applicables prévaudront. 
 
L’Emetteur accepte la responsabilité de l’information contenue dans cet avis. 
 
 
 


